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qui foignit dc consentir' à cet échange. Le négociateur ehoisi fût
MI. Lagarde, vicaire général do Mgr Darboy. Parti le 12 avril, il
aurait promis, dit-on, do rentrer le 20 au plus tard, Il ceuérait
que huit jours lui suffiraient pour gagner sa cause. 11 n'avait pas
compté sur le me-sage confié à l'abbé flertaux. M. Thier.4, ëmx
,)ffet, et les membres du Gonvcrneneýt accueillirent d'autant
moin's favorablement les 'ouvertures, -que la première lettre de
l'archevêoque leur avait paru puérile, inconséquente, qu'ils étaient
Co.Uvaîncus que les otages ne couraient aucun danger. M~. Thiors
ilait persuadé qu'il faudrait à peine une semaine îpiir ventir A
bout do la Gomrmunea.

M. Lagarde voulut presser ses négocintions. £1l e heurta à dos
oppositions inflexibles. Des lettres furent éehangées entre lui,
Tîotte et Mgr Darboy pour le stimuler. Lo 23, Mgr Dai-boy lui
intima l'ordre do revenir. Il ine revint ipas. M.hgad a-t-il
commis -une faute ? A-t-il .été vicU*-"e d'une erreur ? Il s'en est
expliqué devant le Chapitre métropolitain et devant le Cardinul
Guibert. L.a conifiance dont l'ont honoré ses detu.c ere.heveques
et ses~ confi ères laisse supposer que les raisons qu'il leur ai don-
nées étaient sérieuses. Fort de l'estime dont il a été entouré jus.
qu'à su mort, il a toujours refusé d'en appeler à l'opinion publique.
Je dois a ea mémoire do respecter son silence çt du l'imiter.

(A suivre.)

PETITE CHRONIQUE

Les Qu.arante-LTouires auront lieu, à S. Edouard, le 8; à S. Ubalde,
le 10 ; à S. Isidore, le 1.2.

Monsieur le chanoine Duhe'ulle, du diocèse de Rouei, .ayant été
condamné à six jours do prison pour un sermon prononicé"â Yvetot..
a appelé de ce juagement. La sentence dts prm juges a été
confirmée.

La Semaine religieuse de Coutances dit à ce propos:
IlDieu demande aux prédicateurs de défendre son droit et faire

prévaloir, envers et contre tous, les doctrines et les prescriptions
qu'il leur a confiées : Docentea eos servare omnia guoecumgiue maan-
daYi vobi&.

Il leur recommande de ne pas craindre, on reniplisslant ce de-
voir, ceux qui peuvent tuer le corps. Déjà il avait fortifié contre
tonte crainte do ce genre loi Prophètes de l'ancienne loi, en leur
disant qu'il leur faisait un front sur lequel se briseraient les me-
naces et les violences de toute tyran.nie : Dedi fibifrontem durlorern
frontibus eorurn.


